
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no 2015-1398 du 3 novembre 2015 modifiant le décret no 90-989 du 6 novembre 1990 
portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction 
publique hospitalière 

NOR : AFSH1523236D 

Publics concernés : ergothérapeutes de la fonction publique hospitalière régis par le décret no 2011-746 du 
27 juin 2011 portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de la catégorie B de la fonction 
publique hospitalière et ergothérapeutes régis par le décret no 2015-1048 du 21 août 2015 portant dispositions 
statutaires relatives aux ergothérapeutes de la fonction publique hospitalière. 

Objet : attribution de la nouvelle bonification indiciaire à ces personnels. 
Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le présent décret prend en compte la réforme statutaire intervenue pour les ergothérapeutes de la 

fonction publique hospitalière. 
Références : le présent décret ainsi que le décret qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, 

peuvent être consultés sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 90-989 du 6 novembre 1990 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains 

personnels de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2011-746 du 27 juin 2011 portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de 

la catégorie B de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2015-1048 du 21 août 2015 portant dispositions statutaires relatives aux ergothérapeutes de la 

fonction publique hospitalière, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le 2o de l’article 1er du décret du 6 novembre 1990 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« 2° Corps des ergothérapeutes régi par le décret no 2011-746 du 27 juin 2011 portant statuts particuliers des 
corps des personnels de rééducation de la catégorie B de la fonction publique hospitalière et corps des 
ergothérapeutes régi par le décret no 2015-1048 portant dispositions statutaires relatives aux ergothérapeutes de la 
fonction publique hospitalière. » 

Art. 2. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 3 novembre 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 
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Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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